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Refus de prêt immobilier mais

Par Hervé1975, le 01/10/2019 à 21:03

Bonjour , 

Vendredi ma banque m'a malheuresement fait un refus de prêt immobilier , mais sur ce refus
le taux n'est pas mentionné car la directrice m'a dit que c'était ainsi ,que c'était une lettre type
! 

Il ya bien le montant demandé , la durée , l'adresse du bien , mon nom etc ... Mais pas le taux
! 

Elle dit que le taux qu'ils pratiquent c'est en fonction du marché et non pas de ce qui est
inscrit sur compromis

Que faire ? Vas-t-on me rendre ma caution ? 

Merci 

Hervé
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